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LES REVUES DE L'AN 1797

Nous, Elie Salomon Francois Reverdil
Lieutenant-Baillival ä Nyon

Faisons savoir que Leurs Excellences du Conseil de Guerre, par
la lettre qu'Elles nous ont adresse, ont marque comme suit les

Jours de Grandes Revues ou Revues Generates pour la presente
annee 1797.

Au jeudy i8e May a Nyon, sur la place d'armes accoutumee ä

sept heures du matin, sera la revue des hauts et bas officiers du

premier et second Bataillon du Regiment de Nyon, les caporaux,
le Tambour-Major, les Tambours et fifres, tous les chevaux de

provision, d'artillerie et de bät, tous les chars de munition, de
provision et de bagage et tous les charretiers et manoeuvres etablis

pour cela, se trouveront a cette premiere journee ; de plus les

cavaliers d'hommage et les matelots sont assignes ä cette premiere
journee : quant aux canonniers ils manoeuvreront cette annee

comme l'annee derniere avec leur bataillon.
Au Vendredy 19"= May, ä Nyon, sur la place d'armes accoutumee

est fixe la revue du premier bataillon du regiment de Nyon, ä com-
mcncer ä cinq heures du matin oil se rendra la moitie des couriers

et Postilions..
Au samedy 2oe May, ä Nyon, sur la place d'armes accoutumee

se fera la revue du second bataillon du regiment de Nyon, a com-
mencer ä cinq heures du matin, oil devra se rendre l'autre moitie
des Postilions et courriers.

Ordonnons ä toute la troupe inscritte dans les röles de compa-
gnie, de se rendre aux dittes revues aux jours et heures indiques
ci-dessus, pourvues d'armements, d'ordonnances, de montures en

uniformes, d'abersac et de munitions en conformite des Reglements,

sous peine de prison et de l'amende statuee.
Les forestiers et les bergers qui sont inscrits dans les röles de

compagnies, se rendront aussi aux revues generates il ny en aura
point d'exempt que les forestiers baillivaux et un seul Berger par
chaque commune.

De plus afin que les hommes propres au service ne puissent s'en

dispenser et se priver du devoir de se rendre utiles, on promet un
ecu neuf de recompense par homme et le secret, ä ceux qui indi-
queront a Monsieur le Major de Departement ces hommes negli-
gents.
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11 est ordonne ä tous les officiers qui sont rentres au Pays,

venant des services etrangers, et qui ne sont pas encore places
dans les Troupes du Pays, de se rendre aux Grandes Revues du
ressort de leur demeure et de s'adresser au Chef du regiment, ou ;i

Pofficier commandant afin qu'il apprenne ä les connaitre et qu'il
puisse les proposer pour des postes d'officier convenable ä leur
Rang.

Avant-Revues
Leurs Excellences du Conseil de Guerre ont ordonne que cette

annee, les revues des Commandants d'exercices du regiment de

Nyon, seront reunies aux avant-revues des Compagnies et qu'elles
se passeront comme en l'annee 1794. En consequence LL. EE.
ont regie que les avants-revues et Celles des Commandants d'exercices

conjointes se feront.
Le lundy 8e May, ä Bonmont, les 3e et 4c compagnies du ier et

2e bataillon ä commencer ä cinq heures et demy du matin.
La Troupe apportera quatre cartouches ä ces avant-revues, pour

s'exercer ä tirer, mais elles leur seront epargnees aux Revues
Generales : Et comme la Troupe par cette ordonnance aura plus
de peine, en meme Temps qu'elle a plus d'enseignements, Monsr
le Major de la part de Leurs Excellences du Conseil de Guerre, lui
cedera deux exercices.

Auxquelles avant-revues combinees, Monsieur leMajor du depar-
tement et Monsieur Chasseur-Major des commis d'exercices, se

rendront, suivant les ordres qu'ils ont regu : messieurs les officiers
subalternes etant exhortes serieusement de se rendre aux avant-
revues de leur Contingent, et d'aider convenablement ä Mr le

Major. lis apporteront leurs Brevets ä la prochaine revue d'offi-
ciers.

Dragons
La revue de la troisieme compagnie du second Regiment des

Dragons se fera ä Moudon.
Le mercredy 7e, jeudy 8e, et vendredy 9e Juin prochain, ils

devront le premier de ces jours, de grand matin, se trouver ä Moudon,

sur la place d'armes accoutumee, montes, armes et equipes,
conformement aux ordonnances, et suivre les ordres de leurs supe-
rieurs, leur solde leur sera payee comme de coutume, et le prix,
distribue de m£me.

Ce qui sera publie des la chaire pour la Conduite d'un chacun.
Donne ce i6e Avril 1797.

Pour le sceau S. Reverdil
lieutenant baillival.

Aneth.



— 254 —

P. S. Messieurs les Reverends Pasteurs sont charges de faire
parvenir aux avant-revues ä Mr le Major de departement, par le
Courrier d'armes, le Röle cachete de la jeune milice qui a atteint
l'äge de seize ans, des nouveaux maries et de Ceux qui pendant
1'annee ont quitte le pays et y sont rentres, le tout compte depuis
une avant-revue ä l'autre.

(Communique par M. A. Berthoiid, ä Ginginsi)

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La seance annuelle de la Societe d'histoire de Fribourg a eu
lieu ä Marly le 5 juillet.

M. le president de Diesbach a rappele que Porigine de Marly
remonte ä l'epoque romaine. II s'y trouvait en tout cas une villa
reliee par une route avec le fort Muretum, le Mouret, pres de Pra-
roman. Au moyen age, Marly etait la propriete des seigneurs de ce

nom. Sa papeterie remonte ä cette epoque-lä. Elle est citee des

1411 et les membres de la societe ont pu s'apercevoir dans l'apres-
midi qu'elle n'avait pas degenere.

Le Dr Buomberger a retrace au moyen de calculs serieux, de

graphiques et de plans colories, le mouvement de la population
fribourgeoise pendant le XIXe siecle. Depuis 1811, epoque oti eut
lieu le premier recensement bien contröle et oü la population
ascendait ä 74,000 ämes, bien des modifications se sont produites.
La principale consiste dans l'immigration de plus en plus grande
de families bernoises dans le district de la Singine.

M. l'abbe Ducrest a decouvert dans les fourres en parchemin de
deux vieux livres du couvent de la Maigrange des renseignements
inedits sur l'eveque de Lausanne Girard de Vuippens avant son
elevation & l'episcopat.

Son pere, Ulrich de Vuippens, etait un seigneur considere et

son mariage avep la soeur de Othon de Grandson, ev6que de Bale,

•procura aux siens desprotecteursinfluents. Girard passa sa jeunesse
en Angleterre, oti un certain nombre de seigneurs romands furent
bien accueillis ä la suite des sejours qu'y fit Pierre de Savoie, le
Petit Charlemagne. II y travailla avec autant d'ardeur que de
perseverance et s'attira ainsi la protection du chef de FEglise, le pape
Honorius III. En 1386, nous le trouvons chanoine d'York. Quelques

annees plus tard, un bref du pape, Boniface VIII, ajouta aux.
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